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Texte de la question

M. Jean François Mbaye interroge Mme la ministre, auprès du ministre d'État, ministre de la transition écologique
et solidaire, chargée des transports, sur l'abandon de la candidature de la France à l'Exposition universelle de 2025.
Le « village global » de l'Exposition universelle devait être situé à Saclay. Connu pour son pôle de recherche et ses
terres agricoles, ce site avait été choisi pour pouvoir se développer et attirer chercheurs, enseignants, salariés et
étudiants de très haut niveau. Le plateau de Saclay, aujourd'hui très enclavé, a besoin de bénéficier d'un réseau de
transports le reliant à Paris et aux autres grands pôles économiques de la région Île-de-France. Afin de désenclaver
le plateau de Saclay, les pouvoirs publics ont décidé de construire une ligne de métro automatique en rocade, la
ligne 18, qui reliera l'aéroport d'Orly à la gare de Versailles-Chantiers en 30 minutes en traversant le plateau d'est en
ouest au long d'un parcours de 35 kilomètres et de 10 gares. La société du grand Paris rappelle que « traversant un
territoire stratégique du Grand Paris, la ligne 18 desservira l'un des premiers pôles de recherche et développement
du monde, Paris-Saclay. Elle assurera également la mise en relation des grands pôles économiques situés à Orly,
Antony, Massy, Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles. De nombreuses entreprises, établissements universitaires
et centres de recherche sont déjà présents, ou prévoient de s'installer, le long de son tracé ». L'État a fait du
développement de la ligne 18 du Grand Paris express un chantier prioritaire à l'horizon 2024. Or la décision de
retrait de la candidature à l'Exposition universelle pourrait amener à retarder les travaux au-delà de 2024 voire
remettre en cause la réalisation de la ligne 18 du Grand Paris Express. Ce serait un coup dur porté à la construction
de la métropole du Grand Paris ainsi qu'à la solidarité nécessaire entre les territoires. Ainsi, il lui demande donc si
l'État tiendra sa promesse solennelle de 2014 que la liaison Orly-Saclay se ferait à l'horizon 2024.

Texte de la réponse

  Le Grand Paris Express est un projet primordial pour le développement urbain et l'attractivité économique de l'Île-
de-France. La Société du Grand Paris a conduit l'essentiel des procédures le concernant, obtenu les déclarations
d'utilité publique et engagé les premiers travaux. À cette étape charnière, les résultats des études détaillées et des
premiers appels d'offres ont fait apparaître que la complexité de ce chantier exceptionnel avait sans doute été sous-
estimée. Tant les risques techniques, notamment liés à la très grande profondeur à laquelle une grande partie des
travaux sera réalisée, que ceux engendrés par la saturation du secteur des travaux publics, que la disponibilité des
compétences nécessaires, ont dû être réévalués. Cela s'est traduit par la prise en compte de provisions pour risques
et aléas plus importantes, conduisant à une augmentation de l'estimation à terminaison du coût des travaux, portée à
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 35 Mds€. Par ailleurs, les calendriers de réalisation envisagés jusqu'alors sont apparus extrêmement tendus. Dans
ces conditions, le Gouvernement a engagé un travail visant à consolider les bases sur lesquelles le projet doit être
poursuivi. Dans ce cadre, il a décidé d'un nouveau calendrier, annoncé le 22 février dernier. Il prévoit un étalement
des mises en service des différentes lignes du Grand Paris Express entre 2024 et 2030. Le projet est ainsi confirmé
dans son intégralité, selon un échéancier certes moins ambitieux, mais crédible et réaliste. Malgré le retrait de la
candidature de la France à l'organisation de l'Exposition universelle, la ligne 18 sera donc bien réalisée, avec les
caractéristiques techniques qui avaient été présentées durant l'enquête publique. Un premier tronçon allant d'Orly à
la gare CEA Saint-Aubin, qui permettra la desserte des différents pôles économiques et universitaires du plateau de
Saclay, sera mis en service au plus tard en 2027. Le reste de la ligne jusqu'à Versailles-Chantiers sera mis en
service à l'horizon 2030. Depuis le 22 février, le préfet de la région Île-de-France a mené plusieurs réunions pour
envisager les solutions permettant de gérer le décalage de l'arrivée de la ligne 18. Le renforcement de la ligne 91-06
ou des aménagements du pôle multimodal de Massy vont ainsi être étudiés. Ce dialogue constructif va se
poursuivre.
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